
COMMUNAUTE DE COMMUNES

DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 5 2022

Nombre de membres Nombre de membres Nombre de délégués :

du Conseil qui se trouvent - présents : 4O

Communautaire : 48 en fonction : 46 - représentés : 5

TOTAL 45

L'an deux mille vingt-deux, le jeudi 6 octobre à 1.9 heures 00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES

DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG, après convocation légale, s'est réuni en séance plénière au siège de la Communauté

de Communes, sous la présidence de Monsieur Laurent FURST, Président.

Membres présents

Pour Io commune d'ALTORF :

M. Bruno EYDER, Maire
Mme Laurence HOMMEL, Ajointe

Pour la commune d'ERGERSHEIM :

Mme Marianne WEHR, Maire
M. Denis TOURNEMAINE, Adjoint

Pour la ville de MUTZIG:
M. Jean-LuC SCHICKELE, MATC

Mme Caroline PFISTER, Adjointe
M. Thierry KLEIN, Adjoint
Mme Armelle MORGENTHALER, Cons.

Mun.
M. Patrick SCHULTHEISS, Cons. Mun.

M. Claudio FAZIO, Cons. Mun.

Pour lo commune d'AVOLSHEIM :

M. PascalGEHlN, Maire
Pour la commune d'ERNOLSHEIM-B.

M. Eric FRANCHET, Maire

Pour la commune de DACHSTEIN :

M. Jean-Claude ANDRE, Maire
Pour lo commune de GRESSWILLER

M. Pierre THIELEN, MAiTC

Mme Sandrine HIMBERT, Adjointe

Pour la commune de DINSHEIM/BR.
Mme Marie-Reine FISCHER, Maire

M. LaurentJUSZCZAK, Cons. Mun.

Pour lo commune d'HEILIGENBERG

M. Guy ERNST, Maire
Pour la commune de NIEDERHASLACH:

Mme Marielle HELLBOURG, Maire

M. Laurent FARON, Adioint

Pour lo commune de DORLISHEIM :

M. Gilbert ROTH, Maire
Mme Marie-Mad. IANTZEN, Adjointe

Pour lo ville de MOLSHEIM

M. Laurent FURST, Maire

M. Philippe HEITZ, Adjoint
Mme Sylvie TETERYCZ, Adjointe
M. Gilbert STECK, Adjoint
M. Martial HELLER, Adjoint
MmeChristelle WAGNER-TONNER,

Adjointe

M. Jean-Michel WEBER, Cons. Mun.

Pour lo commune d'OBERHASLACH :

M, JeAN BIEHLER, MATE

Mme Mireille RODRIGUEZ, Adjointe

Pour lo commune de DUPPIGHEIM

M. Julien HAEGY, Maire
Mme Laetitia FALEMPIN, Adjointe

Pour la commune de SOULTZ-BAINS

M. Alain VON WIEDNER, Adjoint
M. Nicolas WEBER, Adioint

Pour lo commune de DUTTLENHEIM

M. Alexandre DENISTY, Maire

M Philippe BUCHMANN, Cons.

Mun.

Pour Ia commune de STILL:

M. Alexandre GONCALVES, Maire

Pour la commune de WOLXHEIM:
M. Adrien KIFFEL, Maire
Mme Nathalie DISCHLER, Adjointe

Membres représentés :

M. David PAULY

Mme Sylvia FENGER HOFFMANN

Mme ChantaIJEANPERT

Mme Catherine WOLFF

MME BETNAdEttE PIETTRE

ayant donné procuration à M. Gilbert ROTH

ayant donné procuration à M. Alexandre DENISTY

ayant donné procuration à M. Philippe HEITZ

ayant donné procuration à M. Laurent FURST

ayant donné procuration à M. Jean-Michel WEBER

Membre excusé :

Mme Ca mille VIOLAS, Adjointe d' ERNOLSH El M-BRUCH E

Assistait en outre (membre suppléant n'ayant pas voix délibérative)

M. Christian WAGNER, Adjoint d'AVOLSHEIM



OBJET RESSOURCES HUMAINES - PISCINES : CREATION D'UN POSTE D',AGENT TECHNIQUE SOUS

CONTRAT D,APPRENTISSAG E

N" 22-78
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

VU la réorganisation globale des services techniques de la Communauté de Communes;

CONSIDERANT que le recours à un agent technique sous contrat d'apprentissage parait dans ce

contexte pertinent, et ce d'autant plus que nous disposons d'une demande en ce sens ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code Général de la fonction publique;

VU le code du travail, et en particulier les articles L.6227-L à L.6227-t2 et les articles D'627'J'-1' à

D.6275-5;

VU la loi n"20L8 -771, du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel ;

VU l'ordonnance n" 2020-387 du 1"' avril2O2O portant mesures d'urgence en matière de formation

professionnelle ;

VU le décret n" 2016-1998 du 30 décembre 2016 fixant la liste des collectivités territoriales autorisées

à participer aux expérimentations prévues aux articles 76 et77 de la loi n" 2016-1088 du 8 août

2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours

professionnels ;

VU le décret n" 2020-786 du 26 juin 2020 relatif aux modalités de mise en æuvre de la contribution

du Centre National de la Fonction Publique Territoriale au financement des frais de formation des

apprentis employés par les collectivités territoriales et les établissements publics en relevant ;

VU la saisine du comité technique ;

CONSIDERANT que le contrat d'apprentissage est un contrat de droit privé par lequel :

- l'employeur s'engage, outre le versement d'un salaire, à assurer à I'apprenti une formation

professionnelle complète, dispensée pour partie en entreprise et pour partie en centre de

formation d'apprentis ou section d'apprentissage (article L.622L-L du code du travail),

- I'apprenti s'oblige, en retour, en vue de sa formation, à travailler pour cet employeur, pendant

la durée du contrat, et à suivre cette formation ;

CONSIDERANT que l'apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 29 ans révolus d'acquérir

des connaissances théoriques dans une spécialité et de les mettre en application dans une

entreprise ou une administration;

CONSIDERANT que cette formation en alternance est en outre sanctionnée par la délivrance d'un

diplôme ou d'un titre;

CONSIDERANT que la rémunération est versée à l'apprenti en tenant compte de son âge et de sa

progression dans le ou les cycles de formation qu'il poursuit ;

CONSIDERANT que ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour les services

accueillants, compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des qualifications requises

par lui ;

SUR LE RAPPORT de la Commission Réunie, en sa séance du 22 septembre 2O22 ;



ENTENDU les explications complémentaires apportées par Monsieur Adrien KIFFEL, Vice-Président;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Président;

ET APRES en avoir délibéré ;

à l'unanimité
décide

de recourir au contrat d'apprentissage pour le service technique des piscines de la Communauté de

Communes,
autorise

l'autorité territoriale à effectuer les démarches nécessaires au recrutement d'un apprenti, selon les

modalités générales suivantes :

r Sgfyiç.ç..dleC.C.rt.e!! : Service technique des piscines,

x .Egnç.tiqns : Adjoint technique,
j. 

.D-rp].Ô-m-e-p.[ép-?.r.é.: BTSA GEMEAU (Gestion et Maîtrise de l'Eau),

t .D-q.rÉg..d.ç.f.o..t:ma.tiqn : 2 ans,

précise

que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget Primitif de l'exercice 2022,

et autorise

Monsieur le Président ou le Vice-Président délégué à signer tout document concourant à la

concrétisation de ce dispositif, notamment le contrat d'apprentissage et les conventions à conclure à

ce titre avec le Centre de Formation de l'apprenti.

POUR EXTRAIT CONFORME

Le secrétaire de séance, Président,

Alain VON WIEDNER u t FURST

Délibération rendue exécutoire après :

- transmission au contrôle de légalité le

- publication sur le site internet le

t7 octobre2022

L7 octobre2O22
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